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!Monaco, le 6 Juin 1876. 

ACTES OFFICIELS. 

S, M. le Roi de Portugal, a conféré, à S, A. S. 
le Prince Charles III, la Grand Croix de l'Ordre 
de la Tour et l'Epée. 

L'année 1876 occupera une place des plus im-
portantes dans l'histoire des transformations de la 
Principauté : création de routes et de boulevards, 
construction d'égouts , aménagement complet des 
rues , édifications de nombreuses et somptueuses 
villas et de confortables habitations; tel est le bilan 
du premier semestre de cette année marquée au coin 
du travail et du progrès. Dans l'historique du Jour-
nal de Monaco publié dans les précédents numéros, 
le lecteur a pu assister au développement graduel et 
incessant de toutes les forces vives de notre pays et 
à leur mise en oeuvre qui s'est traduite par la créa-
tion des beaux quartiers des Moulins et de la Con-
damine. Emule de cette fièvre dé démolition qui 
dans les grandes villes perce d'immenses artères 
bientôt transformées en boulevards aux proportions 
colossales, une activité constante abat.de toutes parts 
nos orangers et nos citronniers et de brillants 
pages roulent aujourd'hui sur le sol même que la 
charrue remuait il y a quelques jours à peine. 

Pendant que s'accomplit ce travail gigantesque 
auquel chacun prend part ou applaudit, une tâche 
,plus humble incombe à des hommes qui ont libre-
ment accepté la noble mission de veiller au bien-être 
général et dont lé zèle et le dévouement ne sont 
surpassés que par leur désintéressement. Le comité 
d'hygiène s'occupe activement d'éloigner ou faire 
disparaître les innombrables causes d'insalubrité in-
hérentes à une population aussi rapidement agglo 
mérée que celle de la Principauté. De nombreuses 
et 'importantes décisions ont été 'prises ; les énumé-
rer serait passer en revue la majeure partie des 
besoins du pays. 

Au nombre des sérieuses questions que soulève 
l'hygiène sociale, il en est une, des plus intéressan-
tes, qui depuis quelques années attire vivement 
l'attention publique : l'hygiène de la classe ouvrière 
et lés logements d'ouvriers. La mission principale 
de l'hygiène est de prévenir ; son rôle est essentiel-
lement pratique, et à ce point qu'on ne peut violer 
ses lois sans préjudice pour l'individu , la famille ou 
la société. Il appartient donc à la société de se pré-
munir contre l'incurie, l'imprévoyance, les préjugés 
où la routine; il appartient aux législateurs et aux 
pouvoirs publics de donner une protection efficace, 
d"aplanir les obstacles que peut rencontrer l'hygiène 
dans l'application. Parmi ces obstacles, et ils sont 
nombreux, il. en est deux contre lesquels on se 
heurte sans cesse: le premier, intellectuel: l'igno-
rance qui entraîne le préjugé; l'autre, matériel : la 
misère. 

L'ignorance est une ennemie qu'on doit aborder 
résolument et poursuivre à outrance avec la con-
fiance d'en être débarrassé un jour. La multiplica-
tion des écoles, l'organisation de l'enseignement 
sont les armes qui donneront la victoire dans cette 
lutte contre ce fléau social si humiliant et si fort, et 
déjà on peut dire, avec un éminent hygiéniste, que 
le fantôme si menaçant jadis, de l'instruction popu-
laire, encore évoquée par quelques esprits arriérés 
ou timides, n'apparaît plus >que comme le génie 
bienfaisant de la civilisation elle-même. 

La misère est la plus hideuse des plaies de la so-
ciété, celle dont l'humanité aura le plus de peine à 
s'affranchir. C'est en elle que l'hygiène trouve les 
plus lourdes entraves; les voeux et les conseils s'ar-
rêtent devant la barrière infranchissable de l'Impos-
sible. Toiites les combinaisons administratives ont 
-échoué (levant ce fléau, et cependant combien de re 
mèdes ne lui a-t-on pas opposé; la sagacité des 
économistes s'est exercée de mille façons sur ce grand 
problème social, et toujours en vain : il n'en est ré-
sulté le plus souvent que de dangereuses utopies. 
Le progrès matériel ne sera jamais régi par des for-
mules plus ou moins simples, plus ou moins justes ; 
le progrès moral et le progrès intellectuel peuvent 
seuls les préparer : la moralisation et l'instruction 
sont les seuls moyens de régénération des classes 
déshéritées qui, éclairées du flambeau de la morale 
et du savoir arriveront à un bien-être relatif. La 
pauvreté existera peut-être toujours, mais il n'y 
aura plus de misérables. 

Il est encore bien' éloigné l'avenir qui verra se 
réaliser toutes ces espérances; toutefois on peut à 
bon droit attendre avec confiance quand ,on voit le 
mouvement généreux qui se manifeste partout en 
faveur des classes ouvrières, la charité devenir in-
dustrieuse et la science faire des prodiges au profit 
de ces soldats du travail pour supprimer clans les 
profesSions manuelles le dégoût et l'insalubrité..A 
cela ajoutons l'esprit d'association et de prévoyance 
qui' se développe de jour en jour et qui aidé des 
puissants leviers de la moralisation et de l'ins-
truction amènera lentement , mais sûrement, le 
progrès matériel et rendra moins douloureux le 
martyrologe (lu travail. 

Après nous être étendu, un peu trop longuement 
peut-être, sur celui des maux qui pèse le plus lourde-
ment sur le travail manuel, il ne sera pas sans inté-
rêt d'e.liiisser à grands traits les conditions de la 
classe ouvrière dans la Principauté. Grâce aux tra-
Vain incessants qui s'accomplissent à Monaco, et à 
un salaire très rémunérateur, d'innombrables tra-
vailleurs y trouvent une aisance et un bien-être qui 
contrastent fortement avec la misère des ouvriers des 
grands centres manufacturiers de l'Europe. Venus 
de l'étranger, ils n'ont d'autre ambition que celle de 
prolonger le plus possible leur séjour dans la con-
trée, et la crainte d'être éloignés d'un pays qui leur 
donne une généreuse hospitalité les oblige à des 
conditions de moralité qu'on est heureux de consta-
ter. Quant aux conditions de salubrité, on peut dire 
que si elles sont encore loin d'atteindre les rigoureu- 

ses exigences de l'hygiène, elles se sont singulière-
ment améliorées dans ces derniers temps et que la 
propreté et le bon état des logements d'ouvriers sont 
la préoccupation constante' du' Comité d'hygiène. 

La pénurie des maisons à loyer et une affluence 
subite d'ouvriers avaient amené une industrie rida- 
velle en matière (l'habitation. On avait construit, 5, 
l'uSage des ouvriers, sur des terrains vagues,' des 
baraques en maçonnerie légère, le plus souvent en 
planches, recouvertes d'une toiture en planches ou 
en tuiles hors d'usage. Ces habitations, que le 'défaut 
de logement avait dü faire tolérer, 'étaient des plus 
insalubres par le manque d'écoulement des eaux 
pluviales et ménagères, par l'humidité du sol, par 
une malpropreté sordide, par une promiscuité des 
plus répréhensibles. On se souvient de cette ruelle 
qui longeant l'annexe de l'Ijôtel des Bains aboutis-
sait au boulevard de la Condarnine et que lé public 
avait ironiquement dénernmé Rue de Rivoli. La pio-
che et le marteau ont fait justice de ces réduits'où pul-
lulaient des parasites de toutes sortes pour lesquels 
ils paraissaient construits ; d'autres habitations ne 
remplissant pas dès conditions de propreté suffi-
santes, les propriétaires s'en sont vu interdire la 
location. Une sévérité excessive préside aujourd'hui 
à la construction des nouvelles habitations d'ou-
vriers et dans l'ensemble des mesures priSeS contre 
les logements insalubres on reconnaît l'esprit de-  la 
loi française de 1850 qui a rendu d'éminents rvi-
ces aux populations ouvrières des grandes cl 

Soyons tous unis pour seconder de nos efforts 
ceux qui ont entrepris cette oeuvre'  tout humani-
taire, et n'oublions pas surtout qu'en dispenSant 
largement l'air et la lumière sans lesquelles it n'est 
pas de véritable hygiène, celle-ci .serait incomplète 
sans la morale 'ét l'inStruction qui seuls peuvent 
maîtriser les passions et détruire les préjugés: « Les 
préjugés sont les miasmes ,de l'esprit ; on , -ne les 
trouve que là où la lumière n'entre pas. » 

Dr  ,GUE1R.ARD. 

N011 V ELLES LOCALKS. 

La fête (le la Pentecôte a été célébrée avec solen-
nité dans la cathédrale provisoire de Mona.'edi les 
classes de chant des écoles chrétiennes ont, Pour la 

• première fois, chanté la messe liturgique, sous la 
direction de M. Vervoitte, inspecteur général des 
maîtrises de France, qui tenait l'orgue et qui depuis 
plusieurs jours faisait répéter les élèves. L'effet pro-
duit a été très satisfaisant et donne les meilleures 
espérances pour l'avenir, le cantique de la fin, d'une 
large facture a surtout impressionné les nombreux 
fidèles qui se pressaient dans l'église. Nos enfants 
sont bien organisés pour la musique, ils ont généra-
lement la voix et l'oreille justes ; M. Vervoitte, juge 
compétent par excellence et que nous remercions 
chaleureusement de son concours si précieux et si 
dévoué, nous affirmait qu'avec du temps et _de la 
bonne volonté de la part des élèves et des protes_ 
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seurs, la cathédrale de Monaco pourrait avoir une 
deS premières maîtrises de l'Europe. Nous saurons 
profiter de ces bons conseils afin d'arriver à un ré-
sultat si enviable et si flatteur. 

La musique instrumentale a exécuté plu.sieurs 
morceaux de son répertoire des grands metres; 
par suite de nécessité administrative une partie du 
personnel des 'artistes a été renouvellée, c'est ce qui 
explique certaines hésitations et incorrections, in - 
sèparables d'un début et qui disparaîtront pour faire 
place à la perfection que nous sommes en droit 
d'attendre d'artistes si distingués. 

Le nombre des voyageurs arrivés à Monaco pen-
dant le mois de Mai est de 14,407, 

Un procès verbal a été dressé contre le proprié-
taire d'un chien, qui a mordu un passant dans une 
rue de la Condamine. La blessure est légère et 
n'aura pas de suite, d'ailleurs un vétérinaire qui a 
examiné le chien a déclaré que cet animal n'avait 
pas la maladie. 

Quoiqu'il en soit, cet exemple prouve l'opportu-
nité du règlement qui oblige en ce moment. à tenir 
les chiens muselés ou en laisse; on ne saurait pren-
dre trop de mesures pour éviter les accidents terri-
bles occasionnés quelquefois par les morsures de 
chien. 

'Plusieurs procès verbaux ont été dressés pour 
contraventions aux réglements qui assurent la pro-
preté de nos jardins publics. 

Les promenades et jardins publics de la Princi 
pauté en ont fait un paradis terrestre, que les étran-
gers de toutes les parties et de tous les climats du 
monde ne se lassent pas d'admirer. Tous les ha-
bitants ont intérêt à les conserver intacts de toute 
souillures, et ils comprendront que l'administration 
si paternelle de la Principauté, est obligée de veil-
ler sur ce point à l'applicatiOn très sérieuse des ré-
glements. 

CHRONIQUE DU LITTORAL. 

Une ambassade marocaine composée 
de 17 personnes— un ambassadeur, El Hadj Moham-
med el Rebdi, quatre secrétaires, officiers et attachés 
— est partie avant-hier matin de Tanger à bord de 
l'aviso français le Cassard. Elle débarquera prochaine-
menileà Marseille , où une réception officielle lui sera 
faite. 

M. Schefer, premier secrétaire interprète du gou-
vernement , vient d'arriver dans notre ville, chargé 
par M. le duc Decazes de s'entendre avec M. le préfet 
des Bouches-du-Rhône sur les dispositions à prendre 
pour recevoir dignement les envoyés du souverain du 
Maroc qui doivent, assure-t-on, offrir à titre de pré-
sent, six chevaux arabes à M. le président de la Répu-
blique française, et quatre autres au roi d'Italie. 

Grasse.—Le conseil municipal de Grasse a décidé 
qu'une exposition agricole , horticole et industrielle 
aurait lieu dans cette ville dans le courant du mois 
d'octobre prochain. 

Pour rehausser l'éclat de cette exposition, le conseil 
a donné son approbation à l'organisation d'un con-
cours d'orphéons et de musiques. 

Au concours de Seillans, l'orphéon de Grasse a rem-
porté le premier prix. 

Nice. — Nous remarquons parmi-les artistes aux-
quels ont été accordées des médailles par le jury du 
Salon, le nom de M. de Mortemart, fils de M. de 
Mortemart duc de Casole, notre honorable et estimé 
compatriote. 

— Le Cercle de la Méditerranée, dit le Phare/la 
Littoral, avait songé cet hiver à établir, à Nice, un tir 
aux pigeons et à créer des régates. Différentes circons-
tances ne lui ont pas permis (le mettre à exécution ce 
double projet; mais nous croyons savoir que les mem-
bres les plus influents du cercle font leurs efforts pour 
qu'il soit réalisé la saison prochaine. 

On choisirait pour emplacement du tir aux pigeons, 
soit le bois du Var, soit une des propriétés de Carras, 
longeant la mer. Plusieurs sportmann inclinent pour 
le terrain vague circonscrit par la piste des courses 
du Var. 

L'hiver prochain le Cercle de la Méditerranée aura 
aussi son skating-rink. 

— Le Tribunal civil de Nice, I re  chambre, a statué 
le -31 mai dernier, au rapport de M. Thierry, juge, et 
sur les conclusions conformes de M. Girault, substitut, 
sur une intéressante question de droit mixte, en ma-
tière d'enregistrement. 

Le Tribunal a décidé que sous le régime des lois sar-
des , l'époux qui ayant des enfants d'un premier lit, 
contracte un nouveau mariage, conserve,. sa vie du-
rant, le bénéfice des dispositions faites à son profit par 
un conjoint prédécédé et que les biens ainsi légués 
passent, à la mort --de l'époux légataire, aux enfants 
communsdu premierlit ou à leurs descendants, pourvu 
qu'ils survivent à leur auteur légataire : qu'ainsi les 
enfants issus du mariage de l'époux auquel son con-
joint a légué un quart en propriété de ses biens et 
auquel il a été attribué un immeuble en propriété 
pour le remplir de ses droits, sont tenus de compren-
dre, dans la déclaration de succession de leur auteur 
légataire, l'immeuble qui lui avait été attribué. 

Villefranche. — L'escadre française est venue 
mouillcir dans la rade de Villefranche où se trouvait 
déjà l'Utile, bâtiment de guerre. 

L'escadre se compose de trois navires et d'un aviso 
faisant fondions de Mouche. Ces trois navires sont : le 
Richelieu, la Provence et la Revanche. 

On dit que l'escadre séjournerait pendant un mois 
environ dans les eaux de Villefranche, où doit venir 
la rejoindre la division navale qui se trouve actuelle-
ment devant Salonique. 

LETTRES PARISIENNES. 

( Correspondance particulière du Journal de Monaco). 

La semaine est à l'hymen et à ses flambeaux. Il y a 
depuis huit jours un si grand nombre de mariages 
dans le haut monde parisien qu'il faut renoncer à les 
raconter. Une exception doit être faite cependant en 
l'honneur de l'union de MILe de Gontaut-Biron avec le 
prince de Ligne. Le marquis de Biron a donné un 
fort brillant raout à l'occasion de cette grande et 
sympathique alliance qui a été consacrée à la cha-
pelle de l'archevêçhé , jeudi, par M" Guibert, cardi-
nal-archevêque de Paris. 

LL. AA. RR. le comte et la comtesse de Flandres, 
le duc de Nemours et le prince de Joinville ainsi que 
Mm° la maréchale de. Mac-Mahon assistaient, entre 
autres personnalités, à cette cérémonie qui avait 
attiré l'élite du monde aristocratique. 

Le prince de Ligne est' fils du prince Eugène de 
Ligne, président du sénat de Belgique et de la prin-
cesse Hedwige Lubomirska. Sa soeur est mariée au 
duc de Bisaccia. 

Il réside une grande partie de l'année à Paris et 
se montre un des membres les plus assidus du Jockey-
Club. 

Le noble couple est parti le lendemain des noces 
pour l'Allemagne. A Vienne, où elle est appelée à se 
rendre, la nouvelle princesse de Ligne retrouvera vi-
vant encore le souvenir d'un des plus illustres mem-
bres de la famille où elle vient d'entrer, le feld-maré-
chal prince de Ligne, le seul étranger, a dit Mme de 
Staël, qui, dans le genre Français, soit devenu mo-
dèle au lieu d'être imitateur. 

Le prince habitait à Vienne une maison sur le rem-
part, sorte de tour qui n'avait qu'une pièce par éta-
ge. Là venait affluer périodiquement tout ce que 
Vienne offrait de plus recherché soit en vieilles fem-
mes au ton exquis et aux erandes manières, soit en 
femmes jeunes et pleines d agrément. • 

Le salon du prince, grisâtre, modestement meublé, 
était si étroit qu'il était difficile de s'y placer debout 
quand il y avait du monde.. Mme de Steel fut l'hôte 
fêtée et charmée de ce salon en 1808. 

— Je viens mettre mon fils à l'école du génie, dit-
elle au prince en y entrant. 

— Il y était dès sa naissance, madame, lui répliqua 
le feld-maréchal en s'inclinant. 

Outre sa maison du rempart, son bâton de perro-
quet, comme il l'appelait, le prince de Ligne avait aux 
portes de Vienne, sur le Kalemberg, une villa petite 
mais commode, bâtie sur l'emplacement d'un monas-
tère fondé par Ferdinand II. Sur la porte principale, 
était gravée sa sentence favorite : 

Quo res cumque cadunt, semper stat linea recta. 
Sur le côté qui fait face au Danube se lisaient neuf 

vers français, dont l'un le résume assez bien : 
Sans remords, sans;  regrets, sans crainte, sans envie. 

D'un pavillon suspendu sur le Danube on découvre 
Vienne dans toute son étendue. 

Le plus infatigable des flâneurs, le prince était par-
tout dans la capitale de l'Autriche, au théâtre, aux 
guinguettes dans le Prater, beaucoup dans les salons 
et peu à la cour. A Vienne, tout le monde, petits et 
grands, le saluaient avec plaisir; de loin, on le voyait 
venir, soit à pied, enveloppé d'un manteau demi-mili-
taire, soit dans son carrosse gris attelé de deux che-
vaux blancs et sur lequel s'épanouissait, sous la cou-
ronne princière, le large écusson de ses ancêtres. 
Derrière ce carrosse était monté un turc que le prince 

Potemkin lui avait donné à l'assaut d'Ismaël, et qui, 
pour cette raison, portait le nom de cette ville. 

On aimerait à s'étendre sur ces séduisantes physio-
nomies du passé mais le présent nous réclame et il 
nous faut revenir. aux choses du jour. 

La réception de M. Dumas de l'académie des scien-
ces parmi les Quarante, jeudi, n'a pas eu l'éclat qui 
environne d'ordinaire Ces sortes de solennités. Leurs 
Altesses Royales le comte et la comtesse de Flandres 
figuraient cependant parmi l'assistance. M. Dumas a 
fait l'éloge de M. Guizot, d'une façon profesSorale 
plutôt qu'académique et qui a laissé de côté bien des 
points intéressants de la physionomie de l'illustre par-
lementaire. M. Saint-René Taillandier qui lui répon-
dait n'a guère été moins soporifique et cette séance 
malgré quelques belles parties dans les discours en-
tendus n'a fait A M. Guizot qu'un enterrement littéraire 
de troisième classe. 

Tandis qu'on fêtait, à l'Institut, l'arrivée d'un im-
mortel, arrivaient de Nohant à la Revue des Deux-
Mondes les plus inquiétantes nouvelles sur la santé 
de Mme Sand. L'auteur du Marquis de Villemer 
maintenant soixante-seize ans et le travail incessant 
auquel les années pour elle n'ont pas mis un terme, a 
fini par ébranler sa constitution robuste. Son fils, 
Maurice Sand, sa belle-fille et quelques amis fami 
liers de sa maison se multiplient autour de son lit. 
Espérons que leur dévouement parviendra à arracher 
à la mort cette rare intelligence et à conserver aux 
lettres Françaises un talent que l'âge semblait épurer 
et rendre plus appréciable encore. 

La série des bals n'est pas encore terminée. C'est le 
Grand prix de Paris qui mettra fin à la saison mon-
daine. Il y a eu des soirées toute cette semaine chez 
la comtesse de Mirepoix, chez la marquise de Cha-
vagnac, chez la marquise de Colbert, chez la marquise 
de Pomereu pour inaugurer le merveilleux hôtel 
qu'elle vient de faire bâtir rue de Lille. 

Dimanche, à l'heure oft le courrier emportera ces 
lignes, on dansera au ministère des affaires Etrangè-
res. La ducheSse Decazes, a promis au jeune monde 
diplomatique pour ce soir-là un cotillon dont les fi-
gures empruntées à tous les pays de la carte offriront 
un caractère tout à fait nouveau. Ce sera une vérita-
ble valse internationale. Paris est encore habitable, 
vous le voyez, en dépit du soleil qui commence à se 
faire chaud et de l'avenue de l'Impératrice qui se met 
à poudroyer. 

BACHAUMONT. 

COURRIER DRAMATIQUE ET LITTÉRAIRE. 

(Correspondance particulière du Journal de Monaco). 

Paris, 3 Juin' 1876. 

Avec le soleil qui se décide enfin à paraître, plu-
sieurs directeurs se sont décidés à fermer les portes 
de leur théâtre, et bientôt" le métier de chroniqueur 
théâtral deviendra aussi difficile que l'entente des 
puissances du Nord au sujet de la Turquie. 

Les représentations de Jeanne d'Arc à l'Opéra, 
sont interrompues par suite du congé de il" Krauss. 
Personne ne s'en plaint ; — je ne dis pas cela pour la 
célèbre cantatrice. 

Les affiches de l'Opéra-Comique portent : clôtura 
jusqu'au 31 "juillet. On demande un directeur.. La 
moyenne des recettes de mai avec Piccolino, Philé-
mon et Baucis est de cinq mille quatre cent francs; la 
subvention sera élevée au moins à 200,000 francs, 
dans deux ans l'exposition, et dans quatre plus de 
loyer. 

Y a-t-il preneur ? 

La Comédie Française fait salle comble avec ÉE-
trangére M. Perrin est un habile administrateur, et 
MM. les sociétaires d'heureux artistes. Chacun d'eux 
a touché, en dehors de ses appointements, la somme 
modeste de trente mille francs, et il reste encaisse 
un capital de 800,000 francs. 

Le théâtre Lyrique, moins heureux, lutte avec Dimi-
tri de Joncières et les Erinnyes chœur et entr'actes 
de Massenet. 

Dans la partition du jeune compositeur, la partie 
sombre domine et devait nécessairement dominer. 
Mais sans quitter le ton simple et grave, M.- Masse-
net a rencontré un bel effet, pour peindre dans sa 
marche, la fatalité antique. 

On nous promet, dans quelques jours, là reprise 
d'Oberon. 

Ne quittons pas le théâtre Lyrique sans dire un 
mot du Magnifique, de M. Philippot, qui a obtenu le 
prix dans le concours dit : « du théâtre Lyrique » con-
cours institué et jugé il y a six ou sept ans. 

Le public a certifié pleinement la décision du jury 
en applaudissant la musique gracieuse, distinguée et 
savante à la fois, que M. Philippot a brodée sur le joli 
libretto de M. J. Barbier. 

Rien à dire , aujourd'hui , en dehors des théâtres 
subventionnés. 
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LES LIVRES. 

Le vent est en ce moment aux rééditions. Les édi-
teurs Charpentier et Lemerre publient simultanément 
un charmant Musset de pOche, orné du portrait du 
grand poète; ils font paraitre, le premier : les romans 
si remarquables, si.  profondément étudiés des frères 
de Goncourt, Gernunte Lacerteux, Madame Gervaisie 
Manette Salomon, les oeuvres choisies de Joachim 
Du Bellay, Monsieur au Bois d'Hiver, de Chamfleury, 
les Contes du Lundi, d'Alphonse Daudet ; le second, 
un volume charmant, trop ignoré des contemporains 
et qui n'est autre que les oeuvres de Xavier de MaM-
ire. Heureux ceux qui ignorent le Voyage autour de 
ma chambre, le Lépreux de la cité d'Aoste, la Jeune 
sibérienne, et les Prisonniers du Caucase, ilS trouve-
ront, dans une charmante édition, l'un des meilleurs 
livres de ce siècle. 

La maison verte (1 volume édité chez Lévy), de Ju-
. les Noriac, est un roman intime ; c'est la vie d'un 
pauvre homme de génie, d'un compositeur qui devient 
fou parce que sa partition n'a pas obtenu, devant le 
public, le succès qu'elle méritait. 

Pourquoi faire tarir sa vie dans une question de 
doubles croches? demanderont les philosophes. La 
Politique, les questions sociales et toutes les horribles 
inventions modernes sont-elles donc plus graves, plus 
sérieuses et combien s'y usent, s'y consument, qui 
ont moins fait pour l'humanité que ceux qui ont trou-
vé une mélodie de huit mesures. 

Dans ce livre, plein de fines observations, on re-
trouve toutes les qualités de l'auteur de Grain de sable, 
de la Bêtise humaine, etc., etc. 

GUSTAVE LAFARGUE. 

LA SEMAINE A LA BOURSE. 

Depuis huit jours, nous assistons au spectacle qu'of-
fraient il y a vingt ans la Bourse officielle et la petite 
Bourse, dite du passage de l'Opéra. 

C'était l'époque des mouvements invraisemblables. 
Tel spéculateur, parti ruiné au coup de cloche, se re-
trouvait millionnaire le soir au passage. Depuis, cette 
fièvre d'agiotage s'est considérablement calmée, les 
millions sont devenus prudents et les agents de 
change ont inscrit sur leurs portes la formule qu'on 
retrouve dans des-cabarets du vieux Paris : 

Crédit est mort! Les mauvais payeurs l'ont tué! 
De temps en temps, à l'occasion d'émotions parle-

mentaires ou d'un malaise dans la politique étran-
gère, le cadavre de la spéculation se galvanise pen-
dant quelques jours. 

Nous traversons, depuis une semaine, une de ces 
crises violentes. 

Les fonds turcs, les valeurs égyptiennes et le Crédit-
Foncier ont été pris d'une fièvre brûlante Par contre, 
la rente française et l'emprunt 5°/„ ont éprouvé des 
Soubresauts. 

Le 'Turc, après avoir fait 10 fr. 10, s'est tout-à-coup 
enlevé jusqu'au cours inespéré de 14 fr. pour retomber 
à 12 fr. 80. 

Il ne fallait rien moins que le détrônement du sultan 
pour accomplir ce mouvement. On espère que le 
nouveau sultan tiendra à coeur de faire cesser le 
moitié papier de son prédécesseur. 

Le Crédit Foncier a suivi la forthne des valeurs 
Egyptiennes et M. Naquet s'en est trouvé tellement 
offusqué qu'il n'a pas reculé devant une question au 
Ministre. 

La déclaration de M. le duc Decazes n'a pas peu 
contribué à relever le courage des acheteurs. Aussi 
le 3°/o  qui s'était laissé glisser jusqu'au cours de pani-
que de 66 fr. 20 s'est relevé à 67 fr. 50 et le 5°/0  a pris 
son essor du cours de 103 fr. 50 pour monter aujour-
d'hui à 104 fr. 60. 

Viennnent des nouvelles d'apaisement en Europe 
et nous verrons nos rentes regagner rapidement leurs 
coupons détachés. 

Les autres valeurs ont suivi les alternatives de 
hausse et de baisse des rentes françaises et des con-
solidés anglais. 

Le Mobilier Espagnol a vécu entre les cours de 
530 et 560 francs. Le Suez entre ceux de 690 à  

717 fr. 50, Les délégations se sont maintenues dans 
les environs de 600 fr. Seul, de toutes les valeurs cô-- 
tées, le Lombard a maintenu son mouvement de re-
prise, au plus fort de la panique. 

M. de Rothschild est un pilote habile et nous ne 
serions pas étonné que la lutte qu'il soutient contre 
le gouvernement italien au sujet du chemin Lombard 
ne provoque bientôt une forte reprise sur les actions 
de cette compagnie. 

En résumé , la semaine à la Bourse a été fort agi-
tée. Aujourd'hui, ce n'est pas encore le calme. Après 
la tempète, n'y a-t-il pas toujours quelques jours de 
houle ?. Toutefois, le péril est conjuré : il n'y aura pas 
de cyclone. 

VARIÉTÉS. 

NOTES INÉDITES D'UN CURIEUX. 

Atelier de Tapisseries de Beauvais. 

Après les Gobelins, l'atelier de tapisseries de Beau-
vais est le plus ancien et le plus important des ateliers 
français. 

Les lettres patentes portant création de la manufac-
ture de tapisseries de Beauvais sont datées d'août 1.66!x; 
elles furent enregistrées le 3 septembre. 

Dans le préambule, le Roi explique ainsi la raison 
de cette restauration de l'industrie de la tapisserie 
déjà introduite à Paris et dans plusieurs autres villes 
du royaume par Henri IV: 

I Attendu qu'il importe de mettre le royaulme en 
état de se passer des étrangers, le sieur Colbert, notre 
conseiller en tous ses conseils, surintendant. et  ordon-
nateur général de nos bâtiments, arts et manufactures 
de France, nous faisant connaître que le rétablisse-
ment desdites fabriques et manufactures de tapisseries 
ne pouvant pas mieux être commencée ni le soin de 
cet ouvrage confié à personne plus capable de le con-
duire a une heureuse fin que.Louis Hinart, marchand 
tapissier, bourgeois de notre ville de Paris, reconnu 
pour l'un des plus habiles au fait non-seulement de la 
fabrique mais encore au commerce de cette sorte de 
marchandise, autorise le sieur Louis Hinart à établir à 
Beauvais ou dans une autre ville de Picardie une manu-
facture de toutes sortes de tapisseries de verdures et 
personnages de haute et basse lices. 

Les lettres patentes énumèrentles avantages accor-
dés à l'entrepreneur Hinart: le privilège aura une du-
rée de trente ans, les bâtiments et:  terrains nécessaires 
pour l'établissement de la manufacture seront payés 
par le Roi jusqu'à concurrence des deux tiers de la 
dépense, soit 30,000 francs ; chaque année la manu-
facture fournira à la couronne une tenture qui sera 
payée 20,000 francs; un écriteau surmonté de l'écu de 
de France et portant: Mamifactus e royale tie tapisserie, 
sera suspendu à la porte principale de la fabrique. 

Les ouvriers sont aussi l'objet d'une sollicitude par-
ticulière et exemptés de certains impôts; les ouvriers 
étrangers qui auront travaillé pendant huit ans à la 
manufacture seront déclarés naturalisés français. 

Le sieur Hinart devra s'obliger à employer 100 ou-
vriers la première année, et augmenter ce personnel de 
100 ouvriers de manière à en porter l'afectif à 600, 
après six ans (l'exploitation; il lui sera alloué une in-
demnité de 25 francs pour chaque ouvrier venant de 
l'étranger. 

On voit que la grande préoccupation de Colbert est 
d'attirer des ouvriers étrangers pour former des ap-
prentis qui plus tard continueront leur oeuvre et im-
planteront l'industrie dans la contrée. 

Les lettres patentes contiennent le passage suivant 
relatif à l'apprentissage: 

« Comme il n'y a rien de plus important et de plus 
nécessaire pour establir, Mais même pour perpétuer  

ladite manufacture en ce royaume que d'y faire quan-
tité d'apprentis français, le sieur Hinart et associés se-
ront tenus d'en avoir continuellement le plus grand.  
nombre possible et jusqu'au nombre de cinquante au. 
moins; pour y aider à l'entretien et nourriture (les-
quels nous ferons payer, de nos deniers, au dit Hinart 
et associés pour chac un desdits apprent is, 30 francs. » 

Les apprentis, après avoir fait six ans «apprentis-
sage chez Hinart et l'avoir servi pendant deux ans en 
qualité de compagnons, étaient reçus maîtres et mar-
chands tapissiers dans la ville de Beauvais, sans qu'ils 
eussent à payer aucun frais de maîtrise. 

L'entrepreneur était autorisé à prendre pour asso-
ciées des personnes nobles par leur condition ori par 
leur charge sans qu'elles puissent être considérées 
comme ayant dérogé à leur noblesse. 

L'année suivante, en 1665, un sieur Poquelin, né à 
Beauvais, (serait-ce un parent de Molière qui était 
fils d'un tapissier valet de chambre du Roi?) fut envoyé 
en mission par Colbert, pour étudier l'état du com-
merce de Picardie ; dans son rapport au contrôleur 
général, il signala tous les avantages qui devaient résul-
ter pour la contrée de l'établissement de la manufac-
ture de tapisseries, mais il se plaignit de ce que le 
sieur Hinart qui avait un atelier de douze métiers 
situé à Paris, rue des Bons-Enfants, ne se pressait pas 
de monter les métiers de Beauvais. 

Un autre émissaire de Colbert, Macaire, écrit en 
1669, pour rendre bon témoignage du zèle de l'entre-
preneur Hinart, qui, après avoir délaissé la manufac-
ture pendant plusieurs mois, venait enfin de se met-
tre à l'oeuvre avec ardeur. «Il augmente l'établisse-
ment, dit l'inspecteur, d'une boutique composée de 15 
métiers où seront employés les apprentis les plus avan-
cés; le nombre des apprentis ayant augmenté de douze 
depuis le commencement de l'année. Hinart a enclos 
dans l'Hôtel vingt-quatre pieds du cours d'eau avec la 
permission de M. de Beauvais et du corps de ville, ce 
qui est une grande commodité. L'entreprise va bien, 
du reste, et il y a lieu d'espérer que sous peu elle pourra 
subsister par elle-même et vendre ses produits meil-
leur marché que s'ils venaient de l'étranger. » (Cor-
respondance administrative sous Louis XIV, t. III ) 

En 168-1, le 10 mars , Hinart fut remplacé par un 
entrepreneur venu des Pays-Bas , le sieur Behagle 
(Philippe), ancien marchand tapissier, et porte-coffre 
de la chancellerie de Tournay, qui obtint la concession. 
pour trente ans, avec , une avance de 15,000. francs 
remboursable en trois ans et permission de vendre 
à l'étranger en payant un droit de 20 francs par 
tenture. 

Le rapport de Phelipeaux, conseiller d'Etat, inten-
dant tie Paris en 1698, sur les manufactures de la 
Généralité deParis, constate que la fabrique de tapis-
serie de Beauvais, intallée en 1669 dans une grande 
maison bâtie à cet effet, est en décadence et qu'elle 
n'emploie plus que quatre-vingts ouvriers; cependant 
Behagle donne une bonne direction aux travaux et 
fabrique, pour le compte du roi de Suède, une série de 
tapisseries relevées d'or ; ses fils travaillent aux têtes 
des personnages reproduits sur les tentures : sa fille a 
monté un atelier pour la fabrication de la dentelle. 

La fabrication des Gobelins avant fermé ses ateliers 
pendant la guerre, ses plus habiles ouvriers vinrent 
à Beauvais où ils gagnaient de 50 sols à ti francs par 
semaine; Behagle demanda la confirmation de son 
privilège en même temps que l'autorisation de créer 
six ateliers aux Gobelins; la réponse de Villacerf fut 
peu flatteuse; « il y a une telle disproportion entre les 
tapisseries des Gobelins et celles de Behagle que ce 
serait détruire la réputation de la manufacture des 
Gobelins que d'y établir les métiers de Beltagle.» 

On eut cependant grand tort de ne- pas continuer à 
Behagle le privilège qui passa, le 26'décembre 1711,. 
aux mains des frères Filleul ; ceux-ci , bien qu'ayant 
fourni un cautionnement de 90.000 francs, ruinèrent. 
la manufacture; leur successeur, Demerou (Noël, An- 
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Location & vente de Pianos 
S'adresser â l'hôtel de la Condamine 

VENTE DE MUSIQUE 

GOLEE JUAN. b. Résurection, français, e. Ciaïs, 	id. 
ID. , 	b. St-Ange, id. c. Fornero, 	. 	id. 

h. Volonté de Dieu, id. c. Divin, 	id. 
SAVONE. b.StefanoCacciatore,italien, c. Solerri, terre. 
MENTON. yacht, lu Vénus, français, c. Rey, 	sur lest 
NICE. yacht, Sparts, anglais, c. Bichop, 	sur lest. 
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e
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d'Anglais eLd'Allemand. — Prix modérés. 
S'adresser au bureau du journal. 

PRIX 

1" el. 
•••■••••••••••■• 

DES PLACES 

2mecl. 
STATIONS 

471 
mixt. 

473 
mixt. 

477 
mixt. 

481 
dirt. 

479 
mixt. 

501 
mixt. 

487 
mixt. 

••■■•.* 

soir 
••■••■•••••••••• ••••••■•■•■••••••• IMMUI.I•••■•• 

mat. mat. mat. soir 
240 29 55 22 15 16 25 Marseille 	  7 50 6 41 	 1 15 
173 21 30 1G 	» 11 70 Toulon 	 	  mat. mat. G 40 9 50 10 02 	 3 04 

47 5 75 4 30 3 15 Cannes 	  7 05 9 06 11 99 1 38 3 04 	 7 20 

16 1 95 1 45 1 10 arrivée 	 Nice . 	départ 	 
801 
8 16 	 

10 03 19  26 
12 43 

2 30 
2 45 4 36 

402 	 
6 »» 

817 
8 42 

11 1 35 » 95 75 Villefranche-sur-Mer 	 8 30 1» 2 57 4 47 6 11 8 53 
9 1 10 » 80 60 Beaulieu 	  8 37 	 1 07 	 4 54 6 18 9 »» 
7 » 85 »65 45 Eze 	  8 45 	 1 19 5 03 6 26 9 09 

» 	» )) 	)) Monaco 	  9 05 	 1 40 3 22 5 20 6 43 9 23 
» 70 » 55 35 Monte Carlo 	  9 10 	 1 46 3 28 5 26 6 49 9 29 

10 1 20 » 90 65 Menton 	  9 35 • • 	• 	• 	• 2 15 3 49 5 50 7 07 9 47 
19 2 45 1 85 1 30 Vintimille heure de Rome 11 45 	 4 07 5 58 7 40 soir soir 

173 19 15 13 55 9 65 Gênes 	  	6 05 	 10 20 10 50 8 16 	 
soir soir soir soir 	 

Ligne de GÊNES à, MONACO et à MARSEILLE. 
478 500 482 486 488 492 494 498 

orun. mixt. mixt. mixt. dirt. mixt. mixt. mixt. 
173 19 15 13 55 9 65 Gênes, h. de Rome, dép... ..... mat.. 	 7 05 	 1 05 4 15 
19 2 45 1 85 1 30 Vintimille, h. de Paris.. 	 7 »» 	 mat. 12 15 soir 7 05 10 20 
10 1 20 » 90 » 65 Menton 	  7 25 	 11. 04 12 40 4 20 7 30 10 44 

2 » 70 » 55 » 35 Monte Carlo 	  7 48 	 11 24 12 58 4 41 7 50 11 Q6 
» 	» » 	» » 	» Monaco 	  8 »» 	 11 31 1 04 4 48 7 58 11 14 

7 » 85 » 65 » 45 Eze 	  8 13 	 11 44 118 5 04 8 11 	 
9 1 10 » 80 » 60 Beaulieu 	  8 21 	 11 52 	 5 12 8 19 	 

11 1 35 » 95 » 75 Villefranche-sur-Mer 	 8 29 	 12 06 1 31 5.20 8 27.11 38 
16 1 95 1 45 1 10 

	

Nice , 
i arrivée 	 

	

 départ 	 
mat. 
6 08 	 

8 42 mat. 
10 04 

12 19 
12 35 

1 44 
2 08 

5 33 
5 55 

8 40 
9 06 	 

11 51 

47 5 75 4 30 3 15 Cannes 	  	7 19 	 11 16 1 48 3 11 6 53 10 02 	 
173 21 30 16 	» 11 70 Toulon 	 	 12 04 3 44 7 40 7 29 	 
240 29 55 22 15 16 25 Marseille 	  2 22 	 5 57 9 45 9 05 	 

soir mat. soir. soir. soir. soir. soir.  I  soir  

   

JOURNAL DE MONACO 

   

         

         

         

tOine) ancien manufacturier à Boufflers, nommé le 15 
juillet 1722, ne fut pas phis heureux , malgré une 
subvention de 3,000 francs pour l'entretien des bâti-
Ments et ladécision du contrÔleur général Orry,  , eu 
vertu de laquelle la manufacture devait fabriquer pour 
le compte du, Roi toutes les tapisseries destinées à être 
offertes aux ministres étrangers ; il fut obligé de 
renoncer à son privilège dont H fut déchargé par arrêt 
du 22 décembre 1733. Le conseil de manufacture 
reconnut qu'il fallait un capital de 3 à 400,000 francs 
pour remonter la manufacture. 

( La fin au prochain numéro.) 

L'Administrateur-aérant : A. DALBEIIA. 

MOUVEMENT DU PORT DE MONACO. 
Arrivées du 28 Moi an .f_t Juin 1876. 

GOLFE JUAN. h. St-Michel, français, e. Isoard, galés. 
ID. 	b. Jeune Eloïse, W. c. .Barali, 	chaux. 
ID. 	b. Joseph et Marie, id. e. 

sable. 
ID, 	b. Antoinette Victoire, id. c. Monte, id. 
ID. 	h. Volonté de Dieu, hl. c. Grisole, 	id. 

GOLFE EZA. b. St-Michel, hi. c. Isoard, • 	gravier. 
ID. 	b. Deux Soeurs, id. c. Massa, 

NICE. b. le Marin
' 
 id. c. Arnulf, 

GOLFE JUAN. b. l'Indus, id, e. Fochon, 
ID. 	b. St-Ange, id. c. Fornero, 

.ST-TROPEZ. cutter, Vierge ades Anges, id. c. 

St-Michel, id. e. Isoard, 
l'Assomption, id c. Audibert, 
le Marin. id. c. Arnulf, 
l'Heureux, id. c. Massa, 
Jeune Eloise, id. c. Barali, 
Résurection. id . c. Ciais, 
Volonté de 'Dieu, id. c. Grisole, 
Brise, id. c. Fornari, 

GOLFE JUAN. b. Joseph et Marie, id. c. Gasparini, 
sable. 

SPEZIA. brick-g. St-Augustin, italien, c. Codda, ar-
doises. 

GOLFE JUAN. b. Résurection, français. c. Ciaïs, sable. 
1D. 	b. St-Ange id. c. Fsrnero, 
ID. 	b. Volonté de Dieu, id. c. bavin, 	id. 

ANTIBES. b. Stefano Cacciatore, italien, e. Solezzi, 
terre. 

MENTON. yacht la Vénus, id. c. Rey, 	sur lest. 
GOLFE JUAN. b. Joseph et Marie, id. c. Gasparini, 
NICE. yacht à y. Spade, anglais, c. Bichop, 	s. I. 
GPLFE JUAN. b. Volonté de Dieu, français, c. Grisore, 

sable. 
id . 

Départs du 28 Mai au 	Juin 1876. 

VILLEFRANCHE. b. St-Michel, français, c. Isoard, s.l. 

GOLFE JUAN. b. Joseph et Marie, id. e. Gasparini, id. 
ID. 	h. Antoinette Victoire, id. c. Moule, id. 

VILLEFRANCHE. b. Si-Michel, id. c. Isoard; 	id. 
ID. 	b. Jeune Eloise, id. c. Barali, 	id - 
id. 	b. Deux Soeurs, id. c. Massa, 	id. 
ID. 	b. le Marin, id. c. Arnulf, 	id. 

GOLFE JUAN. b. rindits, id. e. Fochon, 	id. 
ID. 	h. St-Ange, id. c. Ftrnero, 	id. 

MENTON. cutter, Vierge des Auges, id. c. Cosso, vin. 
VILLEFRANCHE. b. SI-Michel, id. e. Isoard, sur lest. 

ID., 	b. l'Assomption, id. c. Audibert, id. 
ID. 	b, le Marin, id. c. Arnulf. 	id. 
ID. 	b. l'Heureux, id. c. Massa, 	id. 

GOLFE JUAN. b. Jeune Eloïse, id. c. Barali, 	id. 
ID. 	b. Résurection, id. c. Ciaïs, 	id. 
ID. 	b. Volonté de Dieu, id. c. Grisole, 	id. 

MENTON. b. Belle brise, id. e. Fornari, 	vin. 
GOLFE JUAN. h. Joseph et Marie, id. c. Gasparini, s. I. 
NICE. b:ick-g. St-Augustin, italien, c. Codda, ardoises. 

anne•••■■ 

GOLFE EZA. b. 
ID. 	h. 
ID. • 	b. 
ID. 	b. 
ID. 	b. 
ID. 	b. 
ID. 	b. 

CETTE. b. Belle 

chaux. 
sable. 

id. 
Cosso, 

vin. 
galés. 
sable. 

id . 
id. 
id. 
id. 
id. 

ID. 	b. Jeune Eloïse, id. e. Barali 
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Ligne de MARSEILLE à MONACO et à GÊNES. 

53 minutes de Nice 1 MONACO 

 

MONTE CARLO 120 minutes de Menton 

 

La Principauté de Monaco, située sur le 
versant méridional des Alpes-Maritimes, est complè-
tement abritée des vents du Nord. 

L'hiver, sa température, comme celle de Nice et 
de Cannes, est la même que celle de Paris dans les 
mois de mai et de juin. L'été, la chaleur y est 
toujours tempérée par les brises de mer. 

La presqu'île de Monaco est posée comme une  

corbeille éclatante dans la Méditerranée. On y trouve 
la végétation des tropiques, la poésie des grands 
sites et des vastes horizons. La lumière enveloppe 
ce calme et riant tableau. 

Monaco, en un mot, c'est le printemps perpétuel. 
En regard de l'antique et curieuse ville de Monaco, 

dominant la baie, est placé Monte Carlo, création 
récente, merveilleux plateau sur lequel s'élèvent  

le splendide Mâte de Paris, le Casino et ses 
jardins féeriques, qui s'étendent en terrasses jusqu'à 
la mer, offrant les points de vue les plus pittoresques 
et des promenades toujours agréables au milieu des 
palmiers, des caroubiers, des aloès, des cactus, des 
camélias, des tamarins et de toute la fliee,d'Afrique, 

SAISON D'HIVER. 
Monaco occupe la première place parmi les stations hivernales du littoral 

de la Méditerranée, par sa position climatérique, par les distractions et les 
plaisirs élégants qu'il offre à ses visiteurs , et qui en font aujourd'hui le 
rendez-vous du monde aristocratique, le coin recherché de l'Europe voyageuse 
pendant l'hiver. 

Le Casino de Monte Carlo offre aux étrangers les mêmes distractions qu'au-
trefois les Etablissements des bords du Rhin : théâtre-concerts, fêtes vénitiennes, 
bals splendides, orchestre d'élite, salle de conversation, salle de lecture, salons 
de jeux vastes, bien aérés. La Roulette s'y joue avec un seul zéro; le minimum 
est de 5 francs, le maximum de 6,000 francs. Le Trente-et-Quarante ne se 
joue qu'à l'or ; le minimum est de e francs, le maximun de 12,000 francs. 
Tir aux pigeons installé au bas des jardins. 

SAISON D'ÉTÉ. 

La rade de Monaco, protégée par ses promontoires, est une des plus 
paisibles de la Méditerranée. Le fond de la plage, ainsi qu'à Trouville 

est garni d'un sable fin d'une exquise souplesse. 
Grand Hôtel des Bains sur la plage, appartements confortables,, 

pensions pour familles à des prix modérés, cabinets élégants et bien aérés, 
bains d'eau douce, bains de mer chauds. 

La seule rade possédant un Casino qui offre à ses hôtes, pendant l'étéî  

les mêmes distractions et les mêmes agréments que les établissements de 
bords du Rhin. Salles de jeux en permanence, concerts l'après-midi et le 

soir, cafés somptueui, billards, etc. 
A Monte Carlo, à la Condamine, aux Moulins, villas et maisons 

particulières pour tous les goûts et à tous les prix. 
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